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Diminuer le prix des billets d'avion à destination de la Corse
Question écrite n° 734

Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
concernant l'augmentation des prix des billets d'avion et de ferries à destination de la Corse, entraînant les
hôtels, les restaurants, les producteurs et commerces locaux dans une situation très préoccupante. Par ses
plages paradisiaques, ses villages pittoresques, ses réserves naturelles et ses montagnes, offrant aux amateurs
de randonnés des paysages époustouflants, la Corse attire de nombreux visiteurs chaque année. Cependant
l'île de beauté est devenue une destination hors de prix pour la majorité des Français. Bien que la Corse ne
comptabilise que 360 000 habitants elle accueille chaque année 3,5 millions de visiteurs. Longtemps composé
par l'agriculture et l'élevage, le PIB régional de l'île se caractérise depuis plusieurs années par une
prédominance du commerce et de la restauration, faisant du tourisme le secteur clé de l'économie corse. Selon
les chiffres de l'ATC (agence de tourisme de la Corse), grâce à sa forte affluence touristique, la Corse réalise en
moyenne 3,4 milliards d'euros de recettes au cours de l'été et créée plus de 26 500 emplois (dont 12 000
contrats saisonniers). Cependant, dans un contexte marqué par l'inflation, les ménages n'ont plus les moyens de
s'offrir des vacances sur l'île de beauté. Alors que la Corse a longtemps été une destination concurrentielle et
attractive, elle se voit désertée par les touristes car devenue trop onéreuse. À titre d'exemple les billets d'avion à
destination de la Corse, qui se trouve à moins d'une heure d'avion de Marseille, sont deux fois plus chers que
ceux pour se rendre en Sardaigne. Il est donc indispensable de baisser les billets de transport afin d'inciter les
Français à voyager sur le territoire national. L'augmentation des prix des moyens de transport pour atteindre l'île
ainsi que la cherté de la vie sur place, dont le coût dépasse de 7 % celui en métropole, pèsent fortement sur le
budget des vacanciers qui se voient dans l'obligation d'opérer des arbitrages dans leurs dépenses. Le recul du
trafic aérien de 10 % a alors entraîné une perte financière considérable pour le secteur de la restauration et de
l'hôtellerie dont les professionnels déplorent une division par deux des réservations au cours du mois de juillet.
Parmi les grandes victimes de cette hausse des prix, l'hébergement insulaire, qui avait chuté de 8,1 % entre
2022 et 2023 (et de 12,5 % pour les résidents français) selon les chiffres de l'INSEE, accuse les conséquences
financières de cette baisse d'affluence et peine à se relever. Au-delà de la baisse du nombre de nuitées, on
constate également une augmentation du nombre de séjours écourtés. Ce retrait d'activité, renforcé pendant
l'été 2024, affecte lourdement le chiffre d'affaires des hébergeurs. Alors qu'en 2022 70 % des entreprises des «
autres activités touristiques » attestées être satisfaites de leur été, l'année suivante le taux de satisfaction
enregistré n'était plus que de 36 %. Au regard de la saison touristique qu'a traversée la Corse cette année, la
situation risque de s'aggraver. L'économie de l'île, reposant à 40 % sur le tourisme, est fortement affectée par
cette désaffection. La hausse des prix des billets d'avion et de bateau ruine les Français et tue le tourisme. Il est
urgent que les transporteurs revoient leur tarif. Il lui demande donc les mesures que le Gouvernement entend
mettre en œuvre afin de garantir aux français des prix justes.
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